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GENERALITES07.1 GENERALITES

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES07.1.1

07.1.1.1 L'entrepreneur devra se rendre sur les lieux afin de constater l'importance, la nature des travaux à exécuter et de 
toutes les difficultés et sujétions pouvant en résulter. Les renseignements donnés sont aussi complets que possible et 
il appartient à l'entrepreneur de les vérifier ou de les compléter par des éléments utiles ou indispensables.Tous les 
travaux et fournitures diverses nécessaires au parfait achèvement des ouvrages doivent être prévus. Il se renseignera 
sur l'existence éventuelle des conduits et canalisations de toutes sortes qui pourraient être rencontrés pendant les 
travaux et d'en vérifier la profondeur et implantation.

07.1.1.1 1 Prescriptions techniques générales, constat sur site (à inclure aux prix unitaires du présent lot).

SECURITE ET SANTE DES TRAVAILLEURS07.1.2

07.1.2.1 L'entrepreneur devra fournir tous les documents demandés par le coordonnateur et respecter la loi 93-14-18 du 31 
décembre 1993 en ce qui concerne les dispositions du code du travail applicable aux opérations du bâtiment et du 
génie civil en vu d'assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs.

07.1.2.1 1 Sécurité et santé des travailleurs (à inclure aux prix unitaires du présent lot).

CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE DU CHANTIER07.1.3

07.1.3.1 Chaque entrepreneur, par le fait même de sa soumission, reconnait avoir pris connaissance et fait son affaire 
personnelle d'éventuelles difficultés pouvant résulter :
- de la planification des tâches bruyantes, de l'emploi de matériel insonorisé et de son positionnement, de la 
sensibilisation de son personnel de chantier
- du tri et de la gestion des déchets ainsi que de la signalétique et de la composition (quantification des déchets selon 
les classifications officielles en la matière) et du devenir des déchets (filières)
- de l'état de propreté de l'ensemble du chantier, en particulier des abords des aires de dépots des décherts, nettoyage 
des roues des camions, nettoyage des voies d'accès, etc...
- étiquetage des produits dangereux

07.1.3.1 1 Organisation et maitrise des impacts environnementaux du chantier (à inclure aux prix unitaires du présent lot)

DECHETS07.1.4

07.1.4.1 Concernant les obligations liées au traitement des déchets et pour répondre au décret n°2020-1817 du 29 décembre 
2020, tout intervenant devra transmettre : 
- une estimation de la quantité totale de déchets générés pendant le chantier ; 
- les modalités de gestion et d’enlèvement de ces déchets et notamment l’effort de tri réalisé sur le chantier et la 

nature des déchets pour lesquels une collecte séparée est prévue ;
- le ou les points de collecte où l'entreprise de travaux prévoit de déposer les déchets issus du chantier, identifiés par 

leur raison sociale, leur adresse et le type d'installation ; 
- une estimation des coûts associés aux modalités de gestion et d'enlèvement de ces déchets." 

En lien avec le décret n°2020-1817 du 29 décembre 2020, les preuves d’élimination des déchets doivent être 
transmises par l’installation de collecte. 
« Une preuve d'élimination des déchets y compris pour les déblais/remblais est transmise par l'installation de collecte. 
»

07.1.4.1 1 Traitement des déchets (prix à inclure aux prix unitaires du présent lot).

ACCESSIBILITE P.M.R.07.1.5

07.1.5.1 L'ensemble des prestations du présent lot doivent être conforme au décret n°2017-431 du 28 mars 2017, relatif au 
registre public d'accessibilité et aux arrêtés du 20 et 28 avril 2017, relative à l'accessibilité des Personnes à Mobilités 
Réduites.
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07.1.5.1 1 Accessibilité P.M.R. (sujétions à inclure aux prix unitaires du présent lot)

NOTE SISMIQUE07.1.6

07.1.6.1 Il est rappelé que les travaux seront réalisés dans le cadre d'un projet d'aménagement intérieur d'un centre de 
formation sur la commune des Sables d'Olonne.
Bâtiment de classe d'importance II.
Selon le décret n° 2010-1255 du 22 Octobre 2010, le site est situé en zone 3 de sismicité modérée.

07.1.6.1 1 Note sismique (pour mémoire)

Nota :
Pour l'ensemble du dossier, les règles parasismiques de conception et de vérification de projets de bâtiment, à 
prendre en compte, seront les règles de l'eurocode 8.

ETANCHEITE A L'AIR DU BATIMENT07.1.7

07.1.7.1 La perméabilité à l’air à obtenir sous 4Pa devra être inférieure à 1,70 m3/h.m².
Chaque entrepreneur sera responsable de cette étanchéité à l’air et devra la reprise du pare-vapeur ou des éléments 
assurant l’imperméabilité à l’air en cas de détérioration de celui-ci lors de la réalisation de ces ouvrages.
De même, les traversées de parois (tige filetée, tuyauterie, liaisons électriques….etc) seront étanchées par le titulaire 
en charge des éléments traversant.
Après mise hors d’eau et hors d’air et après pose des éléments d’étanchéité à l’air en plafonds et en parois, un test « 
BLOWER DOOR » sera réalisé par une entreprise spécialisée, par mise en dépression après condamnation étanche 
de tous les ouvrants. Après analyse des résultats et mesures, les travaux de reprises et de corrections à apporter aux 
ouvrages seront à la charge de l’entreprise responsable des malfaçons sans qu’aucune compensation financière ne 
puisse être réclamée. 
Après reprises des travaux sur l’ensemble du projet et avant la réception des travaux, un nouveau test sera réalisé par 
la même entreprise ayant réalisé le test initial.

07.1.7.1 1 Etanchéité à l'air du bâtiment afin d'être en conformité avec la RT 2012.

PREPARATION DES SUPPORTS07.2 PREPARATION DES SUPPORTS

SUPPORTS07.2.1

07.2.1.1 L'entrepreneur du présent lot devra réaliser des sols surfacés parfaitement dressés, conformes au cahier des charges 
et des DTU en vigueur, pour la préparation des ouvrages en vue de la pose des revêtements scellés ou collés

07.2.1.1 1 Support (pour mémoire).

ISOLANT THERMIQUE ET PHONIQUE07.3 ISOLANT THERMIQUE ET PHONIQUE

ISOLANT PHONIQUE07.3.1

07.3.1.1 Fourniture et pose d'un isolant phonique en sol (insonorisation des sols aux bruits d'impact), composé d'une sous 
couche résiliente en fibres de polyester revêtue d'un film assurant l'étanchéité aux laitances, répondant aux exigences 
de R.A 2000, label Qualitel, conforme à la nouvelle norme NF P 61-203, bénéficiant d'un double classement SC1 A² A 
Ch & SCA b1 A, étanche aux laitances, pose bord à bord avec recouvrement du film, compris bande en mousse de 
polyéthylène non réticulé périphérique, compris pose selon les prescriptions du fabricant et DTU 52.1, préparation du 
support : nettoyage, ponçage des aspérités et nettoyage.

07.3.1.1 1 Isolant phonique, composé d'une sous-couche résiliente en fibres de polyester revêtue d'un film, épaisseur 2,8 mm, 
classement SC1 a2 A CH, compris remontée en plinthes et toutes sujétions...

Nota :
Performance acoustique Delta Lw = 19 dB

Localisation :
Sous l'ensemble des chapes du projet
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FORME DE POSE - CHAPE - DIVERS07.4 FORME DE POSE - CHAPE - DIVERS

FILM POLYANE07.4.1

07.4.1.1 Fourniture et mise en place d'un film polyane, compris toutes sujétions de mise en oeuvre, recouvrement des lés de 
0.50 ml minimum et remontées verticales dans l'épaisseur de la forme de pose et toutes sujétions diverses...

07.4.1.1 1 Film polyane d'une épaisseur de 150 microns, compris coef de 1,15 pour recouvrement des lés et toutes sujétions de 
mise en oeuvre...

Localisation :
Pour l'ensemble des pièces du projet

CHAPE LISSEE07.4.2

07.4.2.1 Exécution d'une chape lissée selon DTU 52.1 de 60 mm d'épaisseur, composé d'un mortier dosé à 300 à 350 kgs de 
ciment par m3 de sable de rivière avec des ciments CPA 55 , finition parfaitement dressée et lissée pour recevoir un 
revêtement de sol carrelage collé ou un revêtement de sol collé PVC ou textile, compris toutes sujétions d'exécution, 
préparation du support, protection des bas de murs par film plastique, etc...

07.4.2.1 1 Exécution d'une chape ciment composé d'un mortier dosé à 300 à 350 kgs de ciment par m3 de sable de rivière avec 
des ciments CPA 55. , finition parfaitement dressée et lissée pour recevoir un revêtement de sol carrelage collé ou un 
revêtement de sol collé PVC, compris toutes sujétions d'exécution, préparation du support, protection des bas de murs 
par film plastique, etc...

Nota :
planéité de la chape suivant NFP 18-201 (DTU 21) : 5 mm sous la règle de 2 m et 2 mm sous un réglet de 20 cm 
; aspect lisse, fin et régulier.

Localisation :
Pour l'ensemble des pièces du projet

REVETEMENT DE SOL07.5 REVETEMENT DE SOL

CARRELAGE (POSE COLLEE)07.5.1

07.5.1.1 Fourniture & pose d'un carrelage, teinte et appareillage selon l'aquéreur. Mise en oeuvre sur enduction au mortier colle 
spécial. Les carreaux seront bien battus pour assurer un bon contact avec le mortier colle et une planimètrie parfaite.
Compris sujétions de coupes, chutes, préparation des locaux, réglage, pose collée des carreaux sur chapes liquides à 
base de sulfate de calcium, traitement des joints, etc...

07.5.1.1 1 Fourniture et pose d'un carrelage grès cérame pleine masse, finition naturel, dimensions 45 x 45 cm, avec label anti-
tâche, R9 avec classement A (PN12), épaisseur env. 8 mm, classement UPEC : U4.P4.E3.C2, compris pose collée par 
double encollage au mortier colle agréé de classe C2 appliqué avec un peigne adapté (U6, U9 ou DL20), traitement 
des joints, teinte au choix du maître d'oeuvre, etc...

Localisation :
Sanitaires H & F
Sanitaires P
Local ménage

07.5.1.1 2 Fourniture et pose d'un carrelage grès cérame pleine masse, finition naturel, dimensions 60 x 60 cm, avec label anti-
tâche, R9 avec classement A (PN12), épaisseur env. 8 mm, classement UPEC : U4.P4.E3.C2, compris pose collée par 
double encollage au mortier colle agréé de classe C2 appliqué avec un peigne adapté (U6, U9 ou DL20), traitement 
des joints, teinte au choix du maître d'oeuvre, etc...

Localisation :
Accueil
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NOTE IMPORTANTE07.5.2

07.5.2.1 L'entrepreneur devra dans ses prix unitaires de revêtement toutes les sujétions de coupes biaises, chutes...
Avant de commander les carrelages et plinthes l'entrepreneur du présent lot fera confirmer les classements UPEC au 
bureau de contrôle du projet

07.5.2.1 1 Note importante.

PLINTHES07.6 PLINTHES

PLINTHES DROITES07.6.1

07.6.1.1 Fourniture et pose de plinthes droites, compris sujétions de désolidarisation des plinthes du carrelage (sans 
jointoiement), de pose au mortier colle approprié au support, jointoiement au lait de ciment, coupes, chutes, éléments 
d'angles rentrants et sortants, finition. Teinte au choix de l'architecte.

07.6.1.1 1 Fourniture et pose de plinthes droites à bords arrondis, en grès cérame, de dimensions 8 x 45 cm environ, assorties au 
revêtement de sol carrelage grès cérame 45 x 45 cm, compris coupe d'onglets dans les angles, joints acryliques en 
partie haute, pose, traitement des joints (joints alignés par rapport aux carreaux du sol) et toutes sujétions...

Nota : 
Il ne sera pas admis de demi-carreau en plinthe.

Localisation :
En périphérie des pièces recevant un revêtement de sol 45 x 45 cm

07.6.1.1 2 Fourniture et pose de plinthes droites en grès cérame, de dimensions 8 x 60 cm, assorties au revêtement de sol 
carrelage grès cérame 60 x 60 ; compris coupe d'onglets dans les angles, joint acrylique en partie haute, traitements 
des joints (joints alignés par rapport aux sol) et toutes sujétions...

Nota : 
Il ne sera pas admis de demi-carreau en plinthe.

Localisation :
En périphérie des pièces recevant un revêtement de sol 60 x 60 cm

REVETEMENT MURAL07.7 REVETEMENT MURAL

FAIENCE07.7.1

07.7.1.1 Fourniture et pose d'un revêtement mural en faïence, pose collée au mortier colle approprié suivant les prescriptions du 
fabricant et DTU en vigueur, ainsi que de la nature du support. Compris traitement des joints au ciment blanc ou gris 
hydrofuge du type Fermajoint des WEBER & BROUTIN ou équivalent, coupes, joints silicone en raccordement entre 
faïence et appareils sanitaires, protège angle PVC. Teinte et appareillage au choix de l'architecte.

07.7.1.1 1 Fourniture et mise en oeuvre d'une faience de dimensions 20  x 20 cm, teinte blanche, compris pose collée au mortier 
de colle de classe C2, traitement des joints, des angles saillants et toutes sujétions diverses...

Localisation :
Au droit des éviers et des plans de travail de l'espace détente et du bureau collectif, sur une hauteur de 60 cm 
compris retours latéraux suivant le cas
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07.7.1.1 2 Fourniture et mise en oeuvre d'une faïence de couleur et de dimensions env. 30 x 30 cm, teinte au choix de l'architecte, 
avec un carreau d'une couleur différente en partie haute ou à un autre emplacement suivant choix architecte, compris 
pose collée au mortier colle de classe C2, traitement des joints, des angles saillants et toutes sujétions...

Nota :
Possibilité de choix des couleurs dans une gamme de 10 teintes différente à proposer au maitre 
d'ouvrage et à l'architecte.

Localisation :
En périphérie des Sanitaires (H, F et P) et du local ménage sur une hauteur de 130 cm

07.7.1.1 3 Fourniture et pose de profilés quart de rond en plastique, pour angles saillants et arrêts de faïence, en PVC billant de 
teinte blanc, compris toutes sujétions de mise en oeuvre... (à incorporer aux prix unitaires des revêtements muraux en 
faïence).

Localisation :
Pour arrêt des différents panneaux de faïence et finition des angles saillants

JOINTS DE SOL07.8 JOINTS DE SOL

JOINTS DE DESOLIDARISATION07.8.1

07.8.1.1 Exécution de joints de désolidarisation entre forme de pose ou chape et parois, par un joint polystyrène de 5 mm dans 
l'épaisseur du carrelage et du mortier de pose (locaux avec plinthes droites). Finition du joint entre carreaux et plinthes 
par un matériau compréssible non pulvérulent (pour surfaces supérieures à 7 m2).

07.8.1.1 1 Joints de désolidarisation (pour mémoire : prix à incorporer aux prix unitaires du présent lot)

Localisation :
Pour l'ensemble des sols du présent lot

JOINTS D'ETANCHEITE07.8.2

07.8.2.1 Fourniture et pose de joints d'étanchéité au mastic souple type silicone, appliqué à la pompe, entre les revêtements 
muraux et les appareils sanitaires.

07.8.2.1 1 Joints d'étanchéité silicone, compris toutes sujétions...

Localisation :
Entre les différents appareils sanitaires et les revêtements muraux en faïence du projet, d'une manière générale

JOINTS DE FRACTIONNEMENT07.8.3

07.8.3.1 Réalisation de joints de fractionnement pour les sols présentant plus de 40 m2 ou tous les 8 ml dans les couloirs. Ces 
joints sont constitués de profilés rigides comportant une zone centrale souple et déformable, compris toutes sujétions 
de mise en oeuvre.

07.8.3.1 1 Joints de fractionnement en PVC rigide, compris toutes sujétions...

Localisation :
Suivant plans architecte, si possible au droit des portes

OUVRAGES DIVERS07.9 OUVRAGES DIVERS

RESERVATIONS07.9.1

07.9.1.1 L'entrepreneur du présent lot devra l'exécution de toutes les réservations dans les ouvrages coulés indispensables à la 
bonne exécution de ses travaux ou bien de ceux des autres corps d'état à leur demande.
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07.9.1.1 1 Réservations. (Prix à incorporer aux PU du présent lot)

Localisation :
Suivant plans architecte et demandes des autres corps d'état

TAPIS DE PROPRETE07.9.2

07.9.2.1 Fourniture et mise en oeuvre d'un tapis de propreté, comprenant :
- réservation dans la chape
- cadre cornière en aluminium anodisé ou laqué (au choix de l'architecte) de 26 x 8 mm environ scellé dans la forme ou 
le mortier de pose
- chape mince talochée en fond de cadre.
- tapis de propreté en textile tufté à velours coupé. Il sera composé d'un velours coupé d'une alternance de trois 
bandes textiles 100% polyamide BCF de grande résistance au trafic intense. Il bénéficiera d'une garantie de 5 ans et 
sera 100 % recyclable.
Compris toutes sujétions de mise en oeuvre, etc...

07.9.2.1 1 Fourniture et mise en oeuvre d'un tapis d'accueil, dimensions suivant plans de l'architecte, compris cadre cornière et 
toutes sujétions...

Caractéristiques :
* épaisseur 10 mm environ
* masse surfacique totale de 3,4 Kg / m²
* classement européen classe 33 Commercial élevé - LC2
* garantie 5 ans

Nota : le tapis d'accueil devra permettre un bon roulement et une bonne progression des fauteuils roulants, 
adapté pour l'accessibilité PMR

Localisation :
A prévoir dans l'Accueil au droit de la porte d'accès

SURBOTS BETON07.9.3

07.9.3.1 Réalisation de surbots en béton coulé sur place, hauteur 15 cm env, au pourtour des canalisations EC-EF et 
évacuation PVC. Ces surbots recevront un habillage identique aux pièces concernées (carrelage et plinthes).

07.9.3.1 1 Surbots en béton section 15 x 15 x 10 cm env, compris habillage carrelage et plinthe et toutes sujétions.

Localisation :
Suivant plans de l'architecte et demandes des lots fluides, à prévoir au pourtour des canalisations et 
évacuation

NOTA07.9.4

07.9.4.1 L'entrepreneur devra tenir compte dans son offre de prix : 
- Des classements UPEC et garanties des  carrelages prescrits. 
- Les équivalences seront rigoureusement  respectées par rapport au CCTP. 
- Fournir les avis techniques des  produits. 
- des sujétions de pose (diagonales,  joints décalés, etc...)

07.9.4.1 1 Nota (à inclure aux prix unitaires du présent lot).

GESTION DES DECHETS DE CHANTIER07.9.5

07.9.5.1 Dans le cadre de la loi anti-gaspillage et économie circulaire (AGEC) et du décret N°2020-1817 du 29 décembre 2020, 
le titulaire du présent lot doit faire figurer dans tous devis de travaux des mentions liées à la gestion et aux modalités 
d’enlèvement des déchets générés par les travaux projetés. Les éléments à indiquer sont les suivants :
- une estimation de la quantité totale de déchets qui seront générés par l'entreprise de travaux durant le chantier
- les modalités de gestion et d'enlèvement des déchets générés durant le chantier qui sont prévues par l'entreprise de 
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travaux, à savoir : l'effort de tri réalisé sur le chantier et la nature des déchets pour lesquels une collecte séparée est 
prévue et le cas échéant, le broyage des déchets sur le chantier ou autres dispositions techniques dans le cadre de 
travaux de jardinage.
- le ou les points de collecte où l'entreprise de travaux prévoit de déposer les déchets issus du chantier, identifiés par 

leur raison sociale, leur adresse et le type d'installation (ex : déchetterie professionnelle, publique, distributeur, etc.)
- une estimation des coûts associés aux modalités de gestion et d'enlèvement de ces déchets.

En fin de chantier l'entreprise remettra le bordereau de dépôt des déchets, rempli et signé conjointement par 
l'entreprise de travaux ayant déposé les déchets et par l'installation où les déchets ont été déposés chacun en ce qui 
concerne leurs responsabilités respectives.
L'installation de collecte où les déchets ont été déposés précise :
- la date de dépôt des déchets ;
- sa raison sociale, son adresse et, le cas échéant, son numéro SIRET ou SIREN ;
- la nature des déchets déposés après examen visuel ;
- pour chacun des déchets, la quantité déposée exprimée en volume ou en masse estimée suite à un examen visuel 

ou mesurée par un dispositif de pesée.
L'entreprise ayant déposé les déchets précise :
- le nom ou la raison sociale, l'adresse et, le cas échéant, le numéro de SIRET ou SIREN du ou des maître (s) 

d'ouvrage ayant commandité les travaux ;
- sa raison sociale, son numéro SIRET ou SIREN et son adresse.

En cas d'absence de production des éléments attestant la traçabilité des déchets, le titulaire se voit appliquer, après 
mise en demeure restée infructueuse, une pénalité dont le montant est fixé par les documents particuliers du marché.

07.9.5.1 1 Gestion des déchets de chantier.

Localisation :
Pour l'ensemble du projet

DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES (D.O.E)07.9.6

07.9.6.1 En fin de travaux, toutes les pièces formant le D.O.E. (certificats de garantie, de conformité, etc...) seront remise en 
trois (3) exemplaires dont un reproductible à la maîtrise d'oeuvre. Toute absence de ces pièces entraînera le report de 
réception et provoquera le blocage de la dernière situation de situation

07.9.6.1 1 Dossier des ouvrages exécutés (D.O.E.) ; prix à inclure aux prix unitaires du présent lot.

Localisation :
Pour l'ensemble des travaux du présent lot

NETTOYAGE07.9.7

07.9.7.1 Pendant et en fin d'intervention, l'entrepreneur du présent lot devra le nettoyage complet des locaux après son 
intervention, ainsi que l'évacuation des gravats à la décharge publique.

07.9.7.1 1 Nettoyage (Prix à incorporer aux PU du présent lot)

Localisation :
Pour l'ensemble des travaux du présent lot

OPTIONS / VARIANTES07.10 OPTIONS / VARIANTES

OPTION N°01 : FAIENCE TOUTE HAUTEUR07.10.1

07.10.1.1 Fourniture et pose d'un revêtement mural en faïence, pose collée au mortier colle approprié suivant les prescriptions du 
fabricant et DTU en vigueur, ainsi que de la nature du support. Compris traitement des joints au ciment blanc ou gris 
hydrofuge du type Fermajoint des WEBER & BROUTIN ou équivalent, coupes, joints silicone en raccordement entre 
faïence et appareils sanitaires, protège angle PVC. Teinte et appareillage au choix de l'architecte.
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07.10.1.1 1 TRAVAUX EN PLUS : Fourniture et mise en oeuvre d'une faïence de couleur et de dimensions env. 30 x 30 
cm, teinte au choix de l'architecte, avec un carreau d'une couleur différente en partie haute ou à un autre 
emplacement suivant choix architecte, compris pose collée au mortier colle de classe C2, traitement des 
joints, des angles saillants et toutes sujétions...

Nota :
Possibilité de choix des couleurs dans une gamme de 10 teintes différente à proposer au maitre 
d'ouvrage et à l'architecte.

Localisation :
Faïence supplémentaire en périphérie des Sanitaires (H, F et P) et du local ménage sur toute la hauteur
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